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Joint statement on the occasion of the 5th edition of the European Day on the Protection 
of Children against Sexual Exploitation and Sexual Abuse, issued by five member 
States (Andorra, Belgium, Luxembourg, Monaco and Slovenia) 
 
On 18 November, the Council of Europe celebrates the European Day on the Protection of 
Children against Sexual Exploitation and Sexual Abuse. 
 
On this 5th edition of the European Day, we unfortunately have to recognise that efforts to 
protect children against sexual exploitation and sexual abuse are as necessary as ever. It is 
estimated that about one in five children in Europe are victims of some form of sexual violence 
before reaching the age of 18. This is unacceptable. By raising public awareness and 
facilitating open discussions as well as by promoting the ratification and implementation of the 
Council of Europe Convention on the Protection of Children against Sexual Exploitation and 
Sexual Abuse (Lanzarote Convention), the European Day will help maintain the momentum 
of our fight against these serious violations of children’s rights.   
 
2019 also marks the 30th anniversary of the United Nations Convention on the Rights of the 
Child. We nevertheless see, in practice that children are all too often sidelined from matters 
that concern them. The 2019 edition of the European Day therefore focuses on the 
participation of children, with the theme “Empowering children to stop sexual violence”. 
 
We are convinced that children should be given the necessary means, space, opportunity and 
support to participate in the design and implementation of measures, policies, programmes or 
other initiatives aiming at preventing, combatting and responding to sexual exploitation and 
sexual abuse. 
 
We recall that the participation of all children is one of the five priorities identified in the Council 
of Europe Strategy for the Rights of the Child (2016-2021) and that the Committee of Ministers 
has adopted, in 2012, a Recommendation to member States on the participation of children 
and young people under the age of 18.   
 
We welcome the different initiatives and tools developed by the Secretariat of the Council of 
Europe that help, on the one hand, children to implement projects and, on the other, adults, 
as facilitators, to accompany children in their efforts. 
 
The Lanzarote Convention, in its Article 9(1), requires Parties to “encourage the participation 
of children, according to their evolving capacity, in the development and the implementation 
of state policies, programmes or other initiatives concerning the fight against sexual 
exploitation and sexual abuse of children”. We therefore welcome the guidelines for 
implementation of child participation, that have been drafted in the framework of the 2nd 
thematic monitoring round of the Lanzarote Convention, as well as the contributions of children 
from 10 countries, that will feed into the ongoing discussion of the Lanzarote Committee.  
 
We invite all States that have not already done so to accede to the Lanzarote Convention, 
including non-member States of the Council of Europe. In this regard, we welcome the recent 
accession of Tunisia to the Lanzarote Convention. 
 
Furthermore, we invite all States to respond to this year’s call to promote projects undertaken 
by children or with the participation of children.  
 
Finally, we express once again our firm commitment to continue to fight together against 
sexual exploitation and sexual abuse so that all children can grow up safely in a healthy 
environment. 
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Déclaration conjointe à l’occasion de la 5e édition de la Journée européenne pour la 
protection des enfants contre l'exploitation et les abus sexuels, délivrée par cinq États 
membres (Andorre, Belgique, Luxembourg, Monaco et Slovénie) 
 
Le 18 novembre, le Conseil de l'Europe célébrera la Journée européenne pour la protection 
des enfants contre l'exploitation et les abus sexuels.  
 
Au moment de la 5e édition de la Journée européenne, nous devons malheureusement 
constater que les efforts pour protéger les enfants contre l'exploitation et les abus sexuels 
sont plus que jamais nécessaires. On estime qu’environ un enfant sur cinq en Europe est 
victime d'une forme de violence sexuelle avant d'atteindre l'âge de 18 ans. Cela est 
inacceptable. La journée européenne, à travers la sensibilisation de l'opinion publique, de 
discussions ouvertes ainsi que la promotion de la ratification et la mise en œuvre de la 
Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploitation et les 
abus sexuels (Convention de Lanzarote), aidera à maintenir l'élan de notre lutte contre ces 
violations graves des droits des enfants.  
 
2019 marque également le 30ème anniversaire de la Convention des Nations Unies relative 
aux droits de l'enfant. Nous constatons que, dans les faits, les enfants sont encore trop 
souvent écartés des questions qui les concernent. Ainsi, l’édition 2019 de la Journée 
européenne porte sur la participation des enfants, avec comme thème « Donner aux enfants 
le pouvoir de mettre fin aux violences sexuelles ». 
 
Nous sommes convaincus que les enfants doivent disposer des moyens, de l'espace, des 
opportunités et du soutien nécessaires pour participer à la conception et à la mise en œuvre 
de mesures, de politiques, de programmes ou d'autres initiatives visant à prévenir, à 
combattre et à réagir contre l'exploitation et les abus sexuels.  
 
Nous rappelons que la participation des enfants est une des cinq priorités identifiées dans la 
Stratégie du Conseil de l'Europe pour les droits de l'enfant 2016-2021 et que le Comité des 
Ministres a adopté, en 2012, une recommandation aux États membres sur la participation des 
enfants et des jeunes de moins de 18 ans.  
 
Nous saluons les différentes initiatives et outils développés par le Secrétariat du Conseil de 
l’Europe qui aident, d'une part, les enfants à mettre en œuvre des projets et, d’autre part, les 
adultes, en tant que facilitateurs, à accompagner les enfants dans leurs efforts.  
 
La Convention de Lanzarote exige dans son article 9(1) que chaque Partie « encourage la 
participation des enfants, selon leur stade de développement, à l'élaboration et à la mise en 
œuvre des politiques, programmes publics ou autres portant sur la lutte contre l'exploitation 
et les abus sexuels concernant des enfants. » Nous saluons par ailleurs les lignes directrices 
sur la mise en œuvre de la participation des enfants qui ont été élaborées dans le cadre du 
2ème cycle de suivi thématique de la Convention de Lanzarote ainsi que les contributions 
d’enfants de 10 pays qui nourriront la réflexion du Comité de Lanzarote. 
 
Nous invitons tous les États qui ne sont à ce jour pas Parties à la Convention de Lanzarote à 
le devenir dans les meilleurs délais, y compris les États non-membres du Conseil de l’Europe. 
A cet égard, nous nous félicitons de l’adhésion récente de la Tunisie à la Convention de 
Lanzarote. 
 
En outre, nous invitons tous les États à répondre à l'appel de cette année et de promouvoir 
les projets entrepris par les enfants ou auxquels ils ont participé. 
 
Enfin, nous réaffirmons notre engagement ferme à continuer de lutter ensemble contre 
l'exploitation et les abus sexuels pour permettre à nos enfants de grandir de manière sûre 
dans un environnement sain.  


